
La gazette de Montcléra
Bulletin municipal                     Décembre 2018

Informations municipales
Démographie 2018
Naissances
13/10 :  Nèle SEGIER, second enfant de 
Charline et Denis SEGIER, à Bitou.
Depuis 58 ans, la commune n’avait pas 
enregistré d’acte de naissance.

Logement au-dessus de la mairie 
Coût de la rénovation : 31 399 €
Loyer mensuel : 420 €
Fabien RIGOUSTE et Marion occupent le 
logement depuis le 1er octobre.

Logement n°1 au Colombier
Alexandre CASTAGNEROL est locataire 
depuis le 1er décembre.

Fleurissement
Comme les années précédentes, un pal-
marès des maisons fl euries a été établi. 

Les lauréats seront récompensés lors de la 
cérémonie des vœux. Merci à tous les béné-
voles pour l’arrosage pendant la saison estivale.

Bannières
L’exposition des bannières a connu un 
vif succès. Le vernissage a eu lieu dans 
la grange du château mise à disposition 
gracieusement par Mr Jean DUPUY.

Fête votive
La fête a connu son succès habituel avec 
son repas traditionnel.

Joyeuses 
   fêtes

 

Calendrier
Messe de Noël

 Dimanche 23 décembre
à 10 h à Cazals

&
Lundi 24 décembre
à 18 h à Montgesty

&
Mardi 25 décembre 

à 10 h à Catus

Vœux de la municipalité

Samedi 05 janvier 2019
à 16 h 30

 

Réunion publique

Présentation
de la dénomination et 
numérotation des voies

Mardi 15 janvier 2019
à 20 h 30

Concours de belote

Samedi 23 février 2019
&

Samedi  20 avril 2019

Élections Européennes

Dimanche 26 mai 2019

Le secrétariat de la Mairie est 
fermé du 22/12 
au 1er/01/2019



Les rencontres d’antan 
La manifestation du week-end des 22 et 23 septembre a 
réuni un nombre conséquent d’artisans et d’artistes. Le 
temps clément a permis aux participants et aux visiteurs 
de se restaurer en plein air parmi les créations.

Le 11 Novembre

Extension de la salle des fêtes
Les travaux sont en cours de fi nition. La cuisine sera opé-
rationnelle pour la fi n de l’année.
La rampe d’accès handicapés a été faite avec la participa-
tion de la communauté de communes. La main courante 
est en cours d’exécution.

RPI
Les effectifs sont stables, dont 26 élèves à Montcléra (CP 
et CE1)

Dénomination et numérotation des voies
La municipalité s’est engagée dans une démarche de 
dénomination et de numérotation des voies en collabo-
ration avec la poste. Cette opération s’impose de plus 
en plus pour les communes. En effet, au delà de la simple 
distribution du courrier, il deviendra rapidement impéra-
tif de disposer sur tout le territoire d’adresses normées 
et saisies dans « la base adresse nationale ». Les appli-
cations sont multiples : développement du e.commerce, 
interventions des services de secours, renseignement 
des bases de données GPS, intervention des opérateurs 
de réseaux (dont le numérique)...
Cette classifi cation va permettre d’améliorer l’identifi -
cation des habitants, de les localiser plus rapidement, 
notamment pour les secours (pompiers, samu)
Cette démarche devra être conduite selon une métho-
dologie bien précise. Le coût de cette opération est de 
3 600 € HT.

Taxe d’aménagement
La municipalité a instauré la taxe d’aménagement sur tout 
le territoire de la commune. Cette taxe, au taux de 1%, 
s’appliquera sur toutes les demandes d’urbanisme (per-
mis de construire et déclarations préalables) délivrés à 
compter du 1er janvier 2019. Les abris de jardin soumis 
à déclaration préalable et les locaux à usage industriel ou 
artisanal en seront exonérés. Cette taxe permettra de 
fi nancer, si besoin, les extensions de réseaux nécessaires 
à une construction.

Nouveau cimetiere de « Notre Dame »
Une étude hydrogéologique a été effectuée. Le rapport 
rendu est favorable. Coût de cette intervention : 884 €

Réforme de la gestion des listes électorales
À partir du 1er janvier 2019, les modalités de gestion 
des listes électorales sont modifi ées. 
Les listes électorales (générale, municipale et euro-
péenne) sont réunies pour former le répertoire électoral 
unique.
L’inscription sur les listes pourra se faire jusqu’à 6e ven-
dredi précédant un scrutin  et non plus avant le 31 dé-
cembre de l’année N-1. Les jeunes de 18 ans seront ins-
crits d’offi ce.
La commission de révision des listes électorales exis-
tante est supprimée. Le maire a seul la compétence pour 
statuer sur les demandes d’inscription et sur les radia-
tions. Un contrôle, à postériori, sera opéré, par une com-
mission de contrôle, formée d’un élu et de deux délégués 
proposés par le maire et nommés par le Préfet.
De nouvelles cartes électorales seront attribuées cette 
année. Chaque électeur aura un identifi ant national 
d’électeur (INE) qui fi gurera sur sa carte.

SYMICTOM

La tarifi cation incitative 
Le service des déchets de notre territoire est fi nancé par la TEOM (taxe d’enlèvement des ordures ménagères) calculée 
à partir de la valeur locative des propriétés bâties.
La loi de Transition énergétique pour une croissance verte a fi xé un objectif de généralisation du mode de fi nancement 
par une tarifi cation incitative afi n de réduire les volumes d’ordures ménagères (bacs gris).
Le SYDED du Lot a fait réaliser une étude préalable à la mise en place de la tarifi cation incitative propre pour chaque 
collectivité de collecte.
La tarifi cation incitative est basée sur le principe que l’usager paie selon la quantité de déchets qu’il produit. Cette mise 
en place nécessite le retrait de tous les bacs de regroupement et la dotation de bacs individuels, pour chaque foyer, adap-
tés au nombre de personnes composant le foyer. Les usagers paieraient alors un forfait annuel comprenant 12 levées par 
an (soit 1 fois par mois) pour le ramassage de leurs ordures ménagères (bacs gris). Chaque levée supplémentaire ferait 
l’objet d’une facturation supplémentaire.
Lors de la réunion du Comité du SYMICTOM du Pays de Gourdon le 19 novembre 2018, à la salle des 
fêtes de Montcléra, les élus ont débattu de ce sujet. Au vu des coûts d’investissements importants, de 
l’incertitude sur les coûts de collecte et sur le service rendu à la population, les élus ont voté, à la majo-
rité, CONTRE la mise en place de cette tarifi cation incitative.
Mais conscient de l’intérêt nécessaire de diminuer la quantité des ordures ménagères, d’un point de vue 
environnemental d’une part et d’un point de vue fi nancier d’autre part (car les taxes liées au traitement 
des déchets vont fortement augmenter dans les années à venir), le SYMICTOM souhaite privilégier les 
actions et la communication afi n de promouvoir :
 -  le compostage individuel des déchets (restes de légumes, coquilles d’œufs, marc et fi ltres de café, sachet de 
thé, riz, pain, feuilles, plantes…) ;
 -  accentuer le tri des déchets recyclables, notamment auprès des entreprises, des services publics et des asso-
ciations organisant des manifestations (fêtes votives, festivals, journées à thèmes…).
 -  l’utilisation des déchetteries, des bornes blanches pour les textiles, des récup’verre pour les bouteilles / pots 
en verre.

Pour renseignements complémentaires vous pouvez contacter les services du SYMICTOM au 05.65.21.61.61 ou par 
mail  accueil@symictom.fr
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